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Orientation post 3ème

1. Les différentes échéances de l’orientation

2. Deuxième phase d’utilisation des télé services pour l’affectation

A- Consultation des offres de formation

B- Saisie des demandes de formation et d’établissement

3. Choix d’orientation

4. L’avis d’affectation – le résultat d’admission



1. Les différentes échéances de l’orientation

1.   Découvrez les formations
2.   Formulez vos demandes
3.   Répondez aux propositions d’orientation 
4.   Consultez les résultats d’admission
5.   Procédez à l’inscription dans l’établissement    d’admission

Les boutons sont activés successivement un par un en fonction de la 
progression du calendrier pour chacune des étapes.



1. Les différentes échéances de l’orientation

❑3 avril – 4 mai: Consultation des offres de formation sur les télés services et visualisation
du lycée de secteur selon l’adresse de l’élève

❑ 4- 26 mai: saisie des demandes de formation et d’établissements par les familles dans
SLA

❑ 30 juin: Consultation en ligne des résultats d’affectation et pré-inscription en ligne

❑ Du 30 au 04 juillet : inscription “en présentiel” au lycée

❑ 7-8 juillet : saisie des voeux sur places vacantes pour les élèves non affectés dans la voie

professionnelle

❑ 10 juillet: notification d’affectation (second tour) et inscription en lycée



2. Utilisation des télé services pour l’affectation:
A- Consultation des offres de formation

1. Se connecter sur les télés services 
et choisir l’onglet Orientation.

2.   Rentrer sa recherche soit par:

➢ Nom exact de la formation

➢ Nom exact de la ville

➢ Nom de l’établissement (3 caractères 
minimum)

➢ Académie

➢ Département

A l’aide de la barre de recherche



2. Utilisation des télé services pour l’affectation:
A- Consultation des offres de formation

suite

• Vous pouvez appliquer des filtres pour votre recherche d’information:

• Ou visualiser le lycée de secteur de votre enfant:

Activer le filtre pour recherche de manière automatique le lycée de secteur et 
valider



2. Utilisation des télé services pour l’affectation:
A- Consultation des offres de formation

suite



.

2. Utilisation des télé services pour l’affectation:
A- Consultation des offres de formation

Formulez vos demandes à partir du lundi 5 mai et jusqu’au vendredi 26 mai.

Vous pouvez accéder directement aux offres de seconde générale et technologique 
correspondant à votre lycée de secteur ou explorer les formations professionnelles 
par domaines.

Un seul des représentants légaux de l’élève peut faire la saisie des demandes.
En cas de difficulté vous pouvez vous adresser à votre établissement



2.Utilisation des télé services pour l’affectation:
B- Saisie des demandes de formation et d’établissement

A partir du lundi 05 mai, vous pourrez cliquer sur l’onglet « ajouter à mes demandes »:

Valider les voeux en cliquant sur “voir/enregistrer mes demandes”:





2- Utilisation des télé services pour l’affectation:
B- Saisie des demandes de formation et d’établissement

Suite

Enregistrer ses demandes:

Il faut cliquer sur l’icône en haut à droite de l’écran pour accéder à la page d’enregistrement de 
votre sélection.

Chaque demande peut être supprimée et l’ordre de préférence changé.

Une fois enregistrées, vos demandes sont envoyées :
-  à l’établissement pour que le conseil de classe examine les choix d’orientation ;
-  à l’académie pour traiter l’admission.



2- Utilisation des télé services pour l’affectation:
B- Saisie des demandes de formation et d’établissement

Suite

À l’ordre de classement des vœux (rang): mettre en rang 1 ce que l’on 
veut en priorité.

Un message vous informe que vous allez enregistrer vos vœux:



2- Utilisation des télé services pour l’affectation:
B- Saisie des demandes de formation et d’établissement

Suite

Pour un vœu en section européenne:

• Mettre en vœu 1: 2nde GT Section européenne

• Mettre en vœu 2: 2Nde GT

Télécharger le PDF:



3- Choix d’orientation

• Les choix d’orientation sont déduits de vos demandes.
Dans cet exemple, le conseil de classe sera informé d’un choix 
d’orientation en 1re année de CAP et en 2de professionnelle.

Le récapitulatif de vos demandes vous est transmis par courriel ainsi 
qu’aux autres représentants légaux de l’élève.



3- Choix d’orientation

❑Le conseil de classe étudie vos choix d’orientation et y répond par une ou plusieurs propositions 
d’orientation. 

❑Consultation et acceptation de l’avis du conseil de classe:

  

✓ consulter l’avis du conseil de classe 

    

✓  accepter une des propositions du conseil du classe.

➢  Je l’accepte. La décision d’orientation de mon enfant est définitive. 

➢  Je ne l’accepte pas. Je prends immédiatement contact avec le chef d’établissement pour un entretien. En 

cas de désaccord, vous avez la possibilité de faire appel de la décision du Conseil de classe.



3- Choix d’orientation

➢Si vous n’obtenez pas une proposition d’orientation dans la voie correspondant à une formation 
que vous avez demandée, vous ne pourrez pas y être admis.

Par exemple, si vous demandez une seconde générale et technologique dans plusieurs 
établissements mais que le conseil de classe n’accorde pas le passage en seconde générale et 
technologique, vous ne pourrez être admis dans aucune classe de seconde générale et 
technologique quel que soit l’établissement.

L’affectation au lycée tient donc compte de la décision d’orientation du conseil de classe, ainsi que 
du nombre de places disponibles dans chaque offre de formation pour la voie professionnelle.



Consultation et réponse 
aux propositions  du 

conseil de classe
L’un des parents doit répondre aux propositions du 
conseil de classe : 

➢ en acceptant une des voies pour lesquelles le conseil 
de classe a répondu « Oui » ou une des voies non 
demandées par la famille mais proposées par le 
conseil de classe ; 

➢ OU en refusant toutes les propositions du conseil de 
classe.

 Si vous quittez la page sans accuser 
réception, une fenêtre pop-up s’ouvre pour 
vous avertir:



Acceptation d’une des 
propositions du conseil 

de classe
La proposition du conseil de classe acceptée par le 

responsable légal devient décision d’orientation 

définitive prise par le chef d’établissement,

 et l’écran ci-contre s’affiche.

Une fois la réponse saisie, elle n’est plus modifiable. 

Les représentants légaux reçoivent un courriel de 

confirmation de la réponse donnée et sont 

informés de la décision d’orientation en cas 

d’accord.



Refus de toutes les propositions du conseil de classe

Si vous n’avez accepté aucune des propositions du conseil de classe, un écran 
s’affiche qui vous invite à vous rapprocher immédiatement du chef d’établissement 
en vue d’un entretien. Vous avez la possibilité de faire appel de la décision du 
conseil de classe.



4- L’avis d’affectation – Le résultat d’admission

• A partir du 30 juin après-midi, consultez et téléchargez le résultat 
des demandes formulées.

• Veillez à respecter le délai d’inscription indiqué dans le document 
téléchargeable.



VIDEO EXPLICATIVE DES DEMARCHES EN LIGNE

https://www.education.gouv.fr/reussir-au-lycee/l-orientation-en-3e-et-
l-affectation-en-lycee-9257
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